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Note du secretariat

Le rapport ci-apr~s. etubli par Ie Bureau sQus-regional de

Ie CBA pour l'Afri~ue du nord sur les activit~c en cours dans Ie

Maghreb en faveur de 1a cooperation economique entre lee pays de

cette sous-region, a ete distribue comme docu~ont de reference a
l'usage des particip&nts a Ie ~eunion sous-regionale sur 1a coope­

retion economiquo en Afrique du centre et de I'aot.
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Bilan des n~gociaticns ~nter-pays et de I'aide ap;or~ee par

le Bureau sous-r~gi~nal au programme maghr~bin

,!>., d' integration economigue

1. Apr~s une annee d'experience il'serait peut-~tre ~tile

d'analyser Ie bilan de la politique d'integration e~cnomique dans

le Maghreb en faisant le point des activites des iU6titutions

econ0~iques maghrebines et aussi celui de la collab~ration qui

leur a ete apportee .ar la CSA et son Bureau sOUs-reBional de

Tanger. Cette analyse fer~ la demonstration de la necessite de

repenser les mOdalites, l'envergure et l'articulstion de notre

cooperation avec Ie Cornite permanent consultatif du Eaghreb et

les commissions ou sous-commissions economiques spe=iBlisees qui

en dependent.

DEVELOPPEI',','ENT ::lES INSTlTUTICNS MAGHREBINES

2. 11 est bon de r~ppeler qu'apr~s la Conference ~inisterielle

de Tanger qui a donne naissance au Comite permanent ~onsultatif

du [caghreb, des commissions specialisees composees d'sxperts

fonctionnaires des quatre pays ont ete effectivement creees, en

1965, dans les domaines suivants

Commission de l'industrie

- Commission du commerce

Commission des tra4sports

Commission des pastes et t~l~communications

Commission du tourisme

Commission des statistiques et comptes nationaux

3. Les Commissions coif fees ~ar Ie Cornite permanent consultatif

se sont elles-m~mes subdivisees en sous-commissions o~ecialisees

dans chaque branche de ces differents secteurs et ~hargees d'etu­

dier des pr'o bLeme'e- precis, et, d'e f aire, dans une op t Lc u e de

T66-21



3/CN.14/NA/BCC~/3

Page 2
"

coo~dinBtion, deG ~e~omMandations au Comite permanent qai, apres

les ovoi~ etudiees lea sou~et A 1a decision de 18 ConfArence des

Linist~es de l'Economie.

4. C'eat Binsi que 1a,Commission de l'industrie oe subdivise pour

Ie moment en sous-commissions

de la siderurgie

du montage

du verre

de l'elect~icite et electronique

en attendant la cr~ation d~ sous-commissions 620 i~dustries chi~!i-

que~ textiles, etc.

5. Dans Ie domeine commercial, quatre sous-co~missions ant ete
creees pou~ etudier sepsrement les p~cbl.mes comrnerciaux relatiEs

aux grands produits de l'agriculture meghrebine :

vins

- huile d'olive

- agrumes

alfa

D'autres sous-commissions vont et~e c~eees pour etudier une ?oli­

tique commune de commercia~isation des autres ~~oduits de l'agricul­

ture m~Bhrebine

- liege

- COnserves ~limentaires

- cereales et derives

- dattes

- crin vegetal

6. Sur Ie plan des t~anaports, les probl~as ~ftt ~O~~18 a l'~t~

des sous-oommissions

des transports Eerruviaires .t routiers

des transpcrts mariti~es

des transports aeriene
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7. Les statistig~es et 1e comptabi1it~ naticnele re1event du

Comit~ maghr~bin des statistiques et de ses commissions sp~cia1i­

sees en matiere de :

statistiques industrielles
: ;!'"

stitisi:iques c ommer c a a Les

comptes nationaux

8. Tels sont 1es instruments ou les m~canismes de 1a coordination
"::; <,. i

economique dans 1e Maghreb. Cette coordinafion va bon traip

instances ~co?omiques 6up~rieures se sont,

puisque les dif.f~rentes sous-commissions, commissions,

bon de donner 1e d~tail.

II plusi,eurs

dont i1 est

reprises.

comi1'.~s. et
( ,;'., ..,

dana l'ann~e,.. r6unies
., t

Leurs travaux ont abouti a des reco.mandations

'I i:
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RECCW,:dlD,TIONS ::lEG COMFISSICNS ,3?38Ii LISEES

Commission de l'industrie

1. !ecommendation portant sur lss induc:ries de mont.ge de

vehicules et tracteurs et su~ la Eabrication de pieces

'detachees

La Commission de l'industrie reunie a R2bat les 15 et 16

septembre 1965, conEormement aux resolutiona du Comite permanent

consultatiE du L2ghreb prises a Alger en mara 1965 et a Tripoli en

mai 1965, pour examiner les problemes que poaent les industries

de montage de vehicules automobiles. de tr2cteurs, la fabrication

de pieces detachees ainsi que la n6cessite d~ les placer dans un

cadre maghrebin coordonne, a dresse pour chaque pays interesse un

inventaire des e~ats ou des perspectives a co~rt terme de production

et de consommation dans ee secteur. D'ores et deja, il ~'avere que

les capacites de production exist antes depasaent globalement les

possibilites de consommation maghrebine.

Lea renseignements ainsi recueillis, tsls qu'ils sont repris

dans un tableau synoptique annexe au present document et qu'il sera

utile de completer et de preciser, apparaissent aux Membres de 18

Commission com~e le point de depart necessaire d'une etude technique

de coordination at de specialisation dont 11 est souhaitable qU'elle

Goit entreprise d~n5 iES plus courts d~lais per une sous-commission

permanente pour reunir les elfments susceptibles d'assainir

1a situation actuelle.

Dans la perspec~ive de cette etude, lea membres de la Commission

attirent l'attention du Comite permanent conoultatif sur la neces­

site de depasser l'activite de montage pour deboucher rapidement

sur la veritable source d'industrialisation qui est l'implantation

et le developpement dans le Maghreb d'unitea Ge fabrication de

pieces en serie.
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Dans c e t ordre c1~:j,.4ees et .pou r- mieux ecie.irer' :tes travaux

de 1a Sous-Commission permanente chargee d t e,t'e.b'lir·"l' etude sus­

indiquee, i1 est recommande que, Ie Comite permenent consultatif

obtienne des pays interessee. 1a communication de docomen~s au~si,
detail1es que possible sur les Lte1iers de sous-traitance don~ i1s

disposent actue11ement ou qu'i1s envisagent de creer.

A 1a lumilre decette etude, 1a Commissicn,disposont olors

d'e1ements d'appreciation suffisants, degager~ en fonction des

potentie1s et des capacites de pidduction, de consommation et des

conditi,ons p a r t LcvLa e r-e e a chacundes pays, des recommandaticns por..

tant sur 1es echanees de vehicu1es montes et Qe ~ilces detachees.

2. Recommandation portdnt s~ies industr'ies du ver ..e

La Commission e examine 1es prob11mes de coordination des

industries du verre. Aprls avoir pris note des ex~oses de chaque

delegation en ce qui COncerne 1a situation actuelle et 1es pers­

pectives de production et de consommation, 1a Ccnmission de l'in­

dustrie recommence au Comite permanent consu1t2tif de reunirdans

1es plus brefs de1eis un Comite d'experts qui Gora charge d'etudier

a) 1e march A maghrebin actue1 at ses perG~2c:ivBsjusqu'en

1970,

b) la production actuelle et ses perspecti7es pour chacun des

quatre pays du Maghreb.

11 est souhaitA que cette etude soit so~mise A l'appreciation

et A 10 decision de 1& Conference des ~inistreG naghrebins au courH

de leur prochainereuni,n, et que dans cette o?tique les projets

notionaux examines z.c t u e Lj.eme n t; n'entrent en execution qu e dans 1e

cadre des 1"rinc.ipes de s?ecialisat'ion qui au r-e.Lon t ete degages par

les Ministres avant ls fin de l'annee ~965.

Une etude ~ompllte portant surla specia1isa~ion sera B10rs

entreprise en vue de deg~ger 1es voies et moyeno de coordination

maghrebine dans ce secteur.
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~. Recommendation pcrtant sur les industries du ~ontage

~lectroni9ue

La Commission de 1'industrie a examine :ie p r-ob Lerae de ooordi­

nation, des,industries elactroniquB6,et recomm~nde iu Comite per­

manent conpultatif, a la Lumi.e r e des' p r-ema e r s elemen';c' d ' appr~cia­

tion fournis par Le s ::eH,gations,' d'inscrire ce probl~me a l'ordre

du jour de la prochaine ~eunion de 1& Commission de l'industrie

pour u~e etude' approfondie en vu e de degage I' les po s o Lb a La t e s
, L. ~

d'harmcnisation dans le do~aine d~ montage et de 1e fzbrication

de pieces detach~es, p a r t Lc u La e r emon t d an s Le domaa n e c du ma t e r i.e L

professionnel.

Commission des relations commerci~les

La Comrnissioh';~aE,hrebined'es--;eiHtionscommercialcs r-ou n i e a

Rabat 18621, 22, 23 at 25 octobJe i965, apres examen des questions

dont elle a etA oherg's par Ie Conseil des ~inistrec de l'Economie

du Maghreb lars de Le ur r"'union a Tripoli du 25 au 27 mai 1965,

ap r e s z.vo'a r- pris en c'onsiderati~n les dLf f a.c u Lt a s e nc r av an t l' in­

tensification des "'changes commerciaux entre les quat~e pays du

-Mag'hreb e t dont les plus ilY.pot'tant~s sont :

1) la meoonnaissance des produits exist ants et ?otentiels dans

chacun des qu~tre pays du maghreb, l'insuffiaance des

eCh?nges d'information et de contacts,

2) l'existence de pri~ de revient cleves dus nctamment a la

pt''''sence d'unites de production a l'echelle n~tionale,

3) l'insuffisance Ges moyens de transports nececsairesa la

t'ealisation de l'intensification des echanges commerciaux,

4) la si,ilitude Ges produits maghr,bins notamment agr~coles,

5) l'esprit de facilite du a l'existence de cou"ants tradi­

tionnel~ d'echanges commerciaux,

T66-2j,
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6)Les reglementationsnatione.:Ces exist antes en mati~re; . de c ommer c

e1<terieur,

7) les problemes des paiements,

et apies avoir passe ~n revue les problemes concernant les rela­

tions du Maghreb £ve~les Butres pays.

Recommande :

1a creatiund'un organisme permanent maghrebin du commerce

dont Ie caractere sera arr~te par Ie Comite permanent

consu1tatif du Maghreb qui sera charge :

1) de l'harmonisation et 1a coordination des relations commer­

ciales inter-maghrebines en vue de l'intensification deo

echanges commerciaux entre 1es quatre payset des possibi­

lites de1ibte tircu1ation d'un tertain nombrede produitG,

2) de 1a coordination des relations commerciales entre Ie

Maghreb arabe et 1es aut res pays,

3) de 1a tute11e at 18 coordination des activites des instru­

ments communs speoia1i$ee par produit.

En ce qui concerne plus partic~lierament 1es produits, Ie

Commission recommande

. Agrumes

1) Encmatiere de pub1icite, 1a Commission maintient Ie principe

d'une publicite commune et charge un comite d'expertsformA des

represent ants eu Groupement obligatoire des agrumes de Tunisia

(G.C.A), l'Association inter-professionne11e des agrumes d'b1eerj

(AG,,{UF.AL) at de l'Office de commercialisation' e1;' d'expcrtation

(C.C.E) de ~e reunir Ie 3 novembre 1965 A Alger compte t~nu de

l'urgence et en vue d'arr~ter 1es modalites techniques d'e~ecu­

tion pour 1a campagne 1965/66 et ce A 1a 1umi~re du retrait Ce

l'5spagne du Coo,itA des agrumes de 1a zone franc (C.~.Z.F.).

T66-:U.
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2) L'institution au sein du

~aghreb d'un comit~ permanent

attributions suivantes :

Comit~ permanent conoultatif du
..' r .

maghr~bin des agru"-es ayant les

a) ~tudier pour i~s campagnes a venir les modalit~s de d~velc

pement et d'extension de la publicit~ comGune sur les

principaux m&rch~s consommateurs actuels Gt ?otentiels.

b) examiner les questions relatives a la normalisation des

emballages, effectuer un inventaire des besoins et des
. r .

possibilitAs de production, afin d'assurer un approvisio~·

nement planifi~ en donnant priorit~ aux fc~rnisseurs

maghr~bins.

c) echanger entre les pays maghrebins les informations concel

nant les contrata de vente et fixer des prix planchers

par variete et par p~riode dans le cadre Ceo accords de

.,clearing.

d) oeuvreI' au rapprochement des differents organismes de

commercialisation en vue d'une coordination plus ~troite

en mati Ire de transports,de transit et de co~merci8lisa-

tion.

3) Appelle l' attention du Comite permanent c o nc u Ltia t Lf td'u: r,;aghrc

sur le probllme ~e la transformation des agrumes et souhaite que:

Commission, de. l' a n du s t r-Le proclde a un examen approfondi de cette

question.

4) Prenant en concideration l'tvolution de la politique agrumi­

cole dti Maghreb, le Commission recommende qu'une decision inter­

v Le nne sur 1 'avenir::u' Coi.ri, t~ des agrumes de la zone ·franc (C. A. Z,

a i l a ' lumi'illre d' un 'rapp'ort qui sera p r-e s e n t~ par l' Llgerie.,

T66-21
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La Commission des relations commerciale~, a?r~s avoir exemin~

tous les probl~mes relatifs a la production et a :2 commercialiss­

tisD des vins, a forffiul~ les recommandations suiv£n~es :

I} l'institution dlUn comite perm~nentdes vins ,ui aura pour

attributions :.

a) d'elaborer une politique commune d'exportction vers les

pays autres ~ue le Territoire douanier frnn~ais (T.n.F.).

En ce qui concerne les pays autres que 1e T..D.F. et avec

lesquels Ie Ma~hreb beneficie de preferences tarifaires et

contingent aires, le Comite fixera des prix pl.nchers

(entendus dedouanes fronti~res desti.,etian) et des contin­

gents bes~s sur 18 ffioyenne des r~alisation3 des trois

derni~res annees pour chacun des pays.

b) d'organiser des reunions d'experts en m2t~ere d'agronomie,

d'oenologie et de legislation viti-vinicole en vue d'arre­

ter une politique commune de production e~ de ~iversifice­

tion des froGuits, compte tenu des possioi:itts d'ecoule-

~) d'etudier les perspectives d'une plus granGe diversifica­

tion des cebcuches a l'exterieur en faisant un inventaire

jes m~,rch~s potentiels et en man1atant deG missions inter­

maghrebinespour la prospection 1e ces ~a~ches aussi bien

pour les vins, les jus 1e raisins que pour les r~i8~ns de

table.

d) recommande c~lentrepren~~re u no etude en vue? de la valorisa­

tion des sc~s-produits de la vigne.

e) de coordonner les positions m&ghrebines ~u 3ein de l'Office

international de J.& visne et ~u'vin at 1e tout autre or­

ganisme in~ernational.

T66-21
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2) Consid&rant les besoins des P~7= du Eaghreb en techniciens

de la vigne et de s,as produits, 13 8c~mission recommande la cr~a­

titn C'on c·entre d'~tu~e et de rech8~ches viti-vinicoles.

La Commission attire llattenti=~ du Cornite permanent consul­

tatif sur les retards apportes A Ie mise en placedu Gomptoir

maghrebin de l'alfa et sur les repercussions que ces retards ris­

quent 0'entrainer et lui demande de ~rendre les mesures adequates

qui olimposent.

}Cuile d'olive

La Commission recommande la cr§~tion d'uo comite d'experts

pour la realisation des buts suivantc :

1.) proceder au debut de chaque ca~~a8ne A l'etablissement dlun

bi18n interessent les quatre pay~ 3~ concernant lee ressources en

huiles j'olive (stock et production) et les besoins des qu a t r e , pays

en matiAres grasses fluides (huiles ('olive et huiles vesetales)

et degaser ainsi llexcedent exportable pour l'ensemble eu riaghreb

a r ;:.be.

2) rechercher de nouveaux debouchee et coordonner les exportations

en vue de 1eur deve1oppement.

:I) reunir tous renseignercents l1til:?c relatifs A La production des

huiles d'olive, des huiles de grainc t:nt en Ge qui concerne 1a

s{t'uati.cn actuelle que les p e r-s p e ctr.ve s d.' avenir, et c e en vue

d'aboutir A une harmonisation de Ie pclitique oleicole entre les

quatre pays.

Autres produits

~ans Ie but deconsolider et Ce Cevelopper l'harmonisation,

1a cocrdination des exportations dec 9roduits agricoles ~aghrebins

T66-21.
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interessant 1es quatre pays, 1a Commission ?~o~ose l'etude de ls

commercia1isaticn coordonnee des produits su~vants

a) li.ege

b) conserves a1im~ntai.re~

~) cerea1ss et derives

d) dattes

e) crin vegeta.l

Comrn~ssion des transports at communications

L~ Commission des transpcrts et communications s'est reunie A

Tunis les 6, 7, 3 et 9 o c t o or-e 1965 p oa r-. e x emi n e r- les p r-ob Lerne s

relatifs A 18 coordinations at A l'harmonisat~on en matiere de

transports et communications dans les quatre pays du Maghreb.

"i. ~ecommandations en mati~re'de transports ferroviaires at

routiers.Simplification des formalitls ~u passage des frontieres:

La Commission recommande,

a) en ce qui concerne Ie transport ferrcviaire :

. J"

'·:'1) de ret'-ablir -et Le s gares communes 2.UX f r-on t a er-e s et Le

deroulement dans CBS garesdes forma lites de contrOle

policier, couani~r, sanitaire au autre .

2) d'accomplir dans Ie cas de .pnrcours inte'r~maghr~b~n7 cee

formalites dans les trains en marchs.

b) en ce qui cone erne Ie t~Bnspor~ routier

De simplifier au maximum ces mDmes fcrDslitls afin d'eviter

les retardaconsiderables constates r.ctusllement.

Etud'-, de 1£1 validatic.n des perr,;is~conC:uire naticnaux a
l'lchelle Laghreb

La Commission recommande,

1) l'harmonisation des textes 16gisl~ti2G at regle~entaires

regisstlnt ".c-':uel1ement la circu1c.tion rc;,:-~iere a tramrs les

quatre pays du ~aghreb (codes de 1a rou~e).

T66 21
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2) 1e constitution d'une commissicn 1e jurist~det ~'experts

ayant pour mission d 'e1aborer avant 1a fin de l'annee 1966,

un proj et de "code de 1a route" commun aux qu az re pays.

Creation d'un comite permanent des transports ferroviaires

du Maghreb en ~emp1acement de 1e Conference Ceo reseaux et

refonte de 1e convention existante

La Commission recommande,

1) 1a creation ~Iun Comitedestransports ferroviaires du

Maghreb (C.T.F.~.).

2) 1a preparation par 1es reseaux :

d'un projet de texte instituant le C.T.?L.

d'un projet de c~nvention devant rtgir lesrapports inter­

,resesux.

L'ensemble devre ~tre pr~t pour ~t~e soumis A l'~pprobation

de ls prochaine conference des ~inistres du ~aghreb.

Creation d'un Comite permanent pour le trans~ort routier

La SOlls-Commission T.F.~. recommande,

1) la creat10n d'un Comite permanent des tranG~orts routiers

msghrebins (C. T.:"'" M.) devantse 'reunir perioC:i",uement et ay an t;

pour ~ttributions l'etude dss pro~l.mes qui se posent A ce

secteur, dans 1e sens de son harmonisation et de sa rationali-

sation. ,',

2) l'6change de toutes informations sur 1e transport routier

de voyageurs et de ...archandises et notamment s u r les structu­

res actuelles, Le s trafics et les experiences e n cou r s dans

les differents pays maghrebins.
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:3) le d~veloppement des, transports routi\"o',s"de voy,ageurs et

de ma r-c b an dds e e e n r r e les quatre pays Cu Laghreb.
1.-'

Sugg~re

Que la r eu na on constitutive de ce c oma to nit lieu d ane ,),~s

trois molls a venir, le Secr~tariat du Comite permanent fj:onsl,lltatif

jjtant charge de la p r-op ar-at a o n de l'ordre OU jour et de ~a"fi1<a­

tion de la date at du lieu de la r~union aprlo 1a d~signaticn par
~ . '

les Gouvernements des membres de ce Comite.

Institutiond 'une, Commission permanente des' transpor'ts ma8hr~-

~

Co n s s.o e r en r que les activi r e s des comi t60 permanents des

transports ferrcviaires, routiers, aeriens, et maritimesdo~vent

lltre c oo r do n n eaa par une Commission 'elargie,

Recommance:

D'instituer au sein du Comit~ permanent consultatif du Magreb,

une Commission permanentedes transports maghrebins.

1'66-21
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II. Recommandations en mati~re de tnmsports maritimes
.:

Bch~nge d'informations entre les crsanismes int~resses

La Commission recommande la tenue de reunions periodiques a
un niveau ~leve entre 1es respoilsab1es ces services des acministra.­

tleBs chargee. de la~ari~e marchand. ~t ces societes de tra~~port

1aur permettant de fai~e un tour'e'horizon de~ differents-~~~b1~­

mes qui se posent, d'envisager au besoiil des solutions dans un

cadre commun, de s e v me t t r-e au c ou r ant de leurs posslbi1ltes reci­

proques, de, confronter leurs eXPi'.!.!~Il,c.es.,,:§'.d;_~.<l_etirer '~de.5>: enseigne­

ments de nature a accrottre l'efficience de leurs interventions.

Ces echanges de renseignements'qui son~ necessaires dans le

domaine maritime s'effectueront • 1a foia .ntre les administrations

et 1es compagnies de transport ..

Dans Ie cadre de l'administration, lIs porteront sur:

a} l'organisation administrative Cela Marine marchande,

b) 1a.formationdes cadres de l'administration

0) la reg1ementation maritime des pays maghrebins.

En ce qui concerne les compagnies ma~itimes, l'echange d'in­

formations int~ressera leur potentie1, lGurs activites, lea stetis-

tiques du commerce.

Cet €change permanent de renseignements s'effectuera au moyen

de correspondance et grace aux contacts entre les responsables des

administrations et des compagnies de tra~sport.

Coordination des activites des compagnies ou des organismes

Les del~gues souhaitent et recommandent une cooperation

etroite entre les compagnies de transport maritime notamment en ce

qui concerne leur representation pour la consignation des navires,

l'acconage et 1es operaticns de transit.
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Affr~tement de na~ire~

Pour les transports maritimes, la Commission recommende que

priorite,soit donnee au pavilIon de cheque pays et, en particulier,

aux compagnies nationales de navigation.

En mati~re d'affretement cette meme priorite sera accordee

aux societes ou agences nationales et a dAfaut aux societes magh­

rAbines et ce, A Agalite de conditions, compte tenu des accords

internationaux et des conditions particuli~res a chaque pays.

Exploitation de lignes en commun

La' Gomrnissi·onrecommande~ii·;une A';;u<':edAt aillee-'soi t en trepri­

se dans les meilleurs delais afin de definir les lignes a exploiter

en commun et les conditions d'une telle exploitation.

Simplification des formalitAs administratives dans l&i pays

maghrebins

La Commission recommende au ComitA permane;t con~ultatif du

Maghreb d'intervenir auprAs des services competents de chbque pays

en vue de faciliter les formalites administratives dans les ports

maghrebins et ce, dans Ie cadr~ des regle~entations propres a
chaque pays.

Formation des cadres

La Commi~sion recommande

de mettre en harmonie l'en5eigne~ont maritime dispens~ dans

les differentes ecoles de la Mari~e marcbande des pays du

Maghreb,

d'eviter la creaticn d'ecoles de Ie Marine marchande qui

pou~raient f&ire double emploi avec celles existant dans les

pays GU I,laghreb,

d'admettre d2ns ces 6coles un nc~bre (a determiner) d'AlAves

r e s co r t i s s an tg de c h ac u n des pays c.u Magl:reb,
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de mettre en harmonie les droits et prerogatives-conferes

aux differents brevets delivr6s pa~ ces ecoles dans le cadre

des conventions internationales re:atives au minimum de

capacite professionnelle exige des officiers de la Marine

marchande,

d'envisager que les marins d'un pays du Maghreb soient. admis

A bord des navireo battant pavillon des autres pays du

Maghreb sans que les dispositions relatives A la nationalite

des membres de l'equipage lear s?ient opposables.

Btudede la cr6ation d'une compagnie maghrebine de transport

maritime

En vue de developper les echanges ccmmerciaux entre les pays

maghrebins et les pays arabes dUfuoyen-Cr~cnt d'une part et entre
' ...._.. "- - -_. .-.,.-

les pays magrebins et les pays africains c ' 2u t r e part, la Commission,

convaincue de l'utilite et de l'efficience d'une cooperation dans

le domaine r,'aritime, recommande d'examiner avec toute l'attention

qu'elle merite la creation d'une Societe maghrebine de transport

maritime en vue de l'exploitaticn commune atune ligne reliant les

ports maghr6bins aux ports du koyen-Orient et des pays afric8ins.

Harmonisati,n des positions des palO du Maghreb au sein des

organismes internationaux

La Commission recommande l'harmonisc~ion et l'unification des

positions des pays du Maghreb au sein des erganismes maritimes

internaticnaux.

Creation de comites maghrebins de transport maritime

La Commission recommande)8u Comite permanent consultatif de

~onvoquer; dans les meilleurs delais, une commission d'experts en

vue d'instituer un Comite permanen~ des transports maritimes.
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Ce coma t e aur-a pour- ta-che 'de-~

- veiller- en pr-8nier-lh;,u al' application des r ecomm and e t Lo ne

formul~es par la Commission des transpor-ts tenue a Tunis

en octobre 1965, une fois c e s r-e c omm and a t Lo a s adopt~es.

d'entreprendre toutes ~tudes Gusceptibles ~e cOntribuer au

developpement des tran~ports maritimes maghrebins.

j ".".

<.. '.-",

,j si ,
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III. Recommendations en matiere de transocrts a~riens

Etude de 1& cr~ation d'une compasnie uniqu~ de transports

aeriens

La Commissiyn apresetude, recommande l'adoption du principe

de la creation d'une compagnie unique magbrebine ,de .~ransports

a~riens. Une Commission d'experts compos~e deo representants des

compagnies, des services a~ronautiques des quatre pays et des or­

ganismes competents devra entreprendre l'~tude et l'elaboration

d'un projet de statut et de reglement interieur de ls compagnie

projetee.

Coordination des activit~s des compagnieo eeriennes des quatre

~

En attendant la realisation de cet objectif, la Commission

recommande :

a) L'octroi des droits de trafic n~cessaires au ben~fice des

compsgnies magbr~bines pour le realisation des liaisons

a~riennes entre les quatre pays du cas2reb. En vue d'barmo­

niser les exploitations et promouvoir une collaboration

~troite entre compcgnies magbrebines, 1e Commission estime

opportune le conclusion d'accords de type d'agent general

et de pool.

b) L'~tude Ge la concentration industrielle a Alger eo vue de

r~aliser la grande visite des avions dec compagnies aerieonc

magbrebines. Les autres formes d'entretien pourront ~tre

confi~es Ie cas echeant, a une des campagnies maghr~bines.

c) Le regroupement des repr~sentations commercia1es existantes

au en voie de cr~ation a l'etranger, et Ie cas ech~ant 1a

creation eventuelle de nouvelles repreoentations communes,

d) qu'il sait fait appel en cas d'affr~tec.:ent, en p r Lo r-Lt e , a
conditi~n egale, aux compagnies aeriennes maghrebines.
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Cr~ation G'un Comit~ maghrebin des traDscorts

La cr~ation d'un Oornite mBghrAbin per~ancnt des transports
[1 •.,

a~riens group ant les representants des administrations et des

compagnies <:eriennes. Ce Comite se r eu na r e =,criod!quement ·ciu a La

demande d'un p~ys membre.

Simplification des formalit~s ded6barcucment et de douanc

Simplificati~n au maximum des formalite~ G'entr~e, de sertie

et de transit notamment aux res50rtissBnts ~B3hrebins.

La Commission qui a pris a c te de La ···dAci.Gi6n·· "de l' eUA re lative

a la creation Ce lignes entre le Maghreb G~ les autfe~ pays de

l' Afrique' appuie le principe d' o uve r-t u r e de c e s lignes chaque fois

que lea conditions d'exploitation requises oc trouv~nt r~unies'.

Repr~sentation au Conseil de l'G.A.S.T.

La Commission recommande :

u?e representation unique pour les 4 pays au sein du Gonseil

de l'~.i.C.I.

que ee:te representation soit assureo a tour de rOle pBr

les 4 pays du Gaghreb.

Organisa·;icn des services de: la circulo:ticn aeri'enne

Afin de f~ciliter l'acheminement 1u trcfic aussi bien aero­

nautique ~ue m~t~orologique entre les d~fferents centres de

t~l~communications,

La Commission recommande

l'etude de.ls er~ation d'une regicn su~~rieure d'infor­

maticn de vol,

prend note de l'intention de la Gc16gation alg~rienne de

presenter une etude detaillee sur co sujet,
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2. Pour ce qui concerne la voie aerienne Bs~-Cuest :

le mise en service dans les meilleurs oGlais de la voie

aerienne Est-Ouest.

3. Pour ce .qua concerne le :~.S.F.T.l.

Ocean lndien

en app_ication dans 'les meilleurs delaisle- de mettre
tlme

...4 ... plan de navigaticn aerie nne pour lareBi~n Afrique-
"'. ..., ''''''''~-'., ' . ' , .

at notamment la mise en oe~vre des liaisons

radio-tele~ype Tunis-Tripoli et Tunis-30me •

. Recherche ct sauvetage

La Commission recommande aux pays du Maghreb d'unir leurs

efforts en ce domaine et demande la constitution d'un group~ de

~ravail ayant pour mission :

d'etablir un plan d'eneemble pourle serviceS.A.1,

d'etudier un protocole d'assistance mutuelle avec toutes ses. ,
incidences mEterielles.

de faire dec propositions detail1&s en ce ~ui co~oerne l'ac­

quisition du materiel serien.

Verification en vol des aides a la navigaticn

La Commission recommande :

La constitution d'ungroupe d'experts charge d'Atudier la

mise en place d'un sex:vice magh r e b Ln de verification en vol

des insta11ations D~ron3utiques.

Service de l'information aeronautique

La Commission saucieuse de reduire les depenoes et de coordon-. "

ner 1es activites des services des quatre pays :

recommande l'etude de la creation d'un s2~vice d'information

aeronautique commun pour les quatre pays ~u ~aghreb.

charge Ie Meroc de cette etude.
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FOrmati~n professionnelle

t4 Commission recommande :

- a chaque pays du Waghreb d' ouvrir La r ger.e n r ses centres aux

stagiaires en provenance de. autres pays.

aux pays du m&ghreb de mettre au point une politique

coordonnee de formation afin d'utilise~ eu maximum les

centres exictants.

estime que chaque pays pourra ouvrir une 3cole de formation

sous reserve que cette ecole ne dispense pas un enseigne­

ment donne dans un centre deja existant.

Comit~ maghr~bin de coordination des Postes et Telecommunications

Le Comit~ ffiEehrebin de coordination des poctes et tel~commu­

nications, r~uni a Tunis du 29 mars au 2 avril lS65,

Recommande poui les telecommunications :

1. Que dans les relations telephoniques in~er-maghr~bines

(communications a moyenne et grande distance) 1, cnlcul des
_.--- .. .

taxes soit fait sur les bases suivantes (an franc-or)

Taxe de parcours par 10e km de circuit : 0,30

Taxe terminale par centre t~te de liene : 0,40

2. Que dans la mesure du poasible chaQu~paYsmembre mette

a ladisposi tiond' uri' aut r-e pays membre le:s circuits neces-_......_,.,- "

saires a l'ecoulement du trafic de transic de celui-ci.

3. Que d2ns les relations telegraphiques i~~er-maghrebines

a) Les pays limitrophes appliquent lee ~ay.es du regime

interieur et conservent les recettec correspondantes.

b) Les pays ncn-limitrophes appliquent ~es taxes du regime

interieur majorees d'une surtaxe egsle a 4 centimes CR

par mot et par pays de transit. t'
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Le Com~tl recomminde,pour Jes postes

1. d'itendre l'appl~cat~cn dans les relat~ons ~nter-maghrlbines,

','d-es"tarifs au regiine~nterne aux op e rctdc ns f~nall,::~ereS.
--i

....,

2. de constituer un g~oupe de trois me~bres (Algerie, ~aroc,

Tu nd s Le ) en vue d' unLf a.e r- la reglementat~on reg~.ssant les

~perations financieres.

3. de faire acheminer lES dep~ches et ~es col~s postaux par les

moyens les plus r&~ides, et aut ant que ]ossible_par les voies

des quatre pays.

4. d'intervenir aupres du Comite per~Enent corisultat~f pour

faire ap p La qae.r- au courrier a e r-Le n tr,.as_orte P,~L les ccmpa­

gnies nationales, un taux preferent~el aussi b~en dans les

relations~nter-magh~eb~nesque dans las relat~ons des pays

du Maghreb avec les autres pays.

5. de proceder A des .echanges de vis~tes d'etude et d'informa­

tion entre les quatre administrations du k~Bhreb.

Comm~ss~on du tourisme

La Comm~ss~on s'est reunie A Alger du ~. au 7 octobre 1565 pour

examiner les problemes ~ue po sent la coordinat~on et l'harmon~sa­

tion d&ns ce secteur.

Coordination dMns les ,conferences et man~fes~at~ons inter­

nationales

La Commission recommande

a) que des consultat~ons prealables a ~oute conference inter­

nat~onale a~ent lieu entre les quat~e pays ma~hreb~ns ~fin

de defin~r une att~tude commune.
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b) de decider du choix du pays devant re?resenter a ces COn­

ferences Ie ou les pays emp~ches.

cj de deleguer en tout etat de oause un 6es pays maghrebins

pour fa~re rapport aux autres pays des resultats et con­

clusions de chacune de ces maDifestati~ns.

Formation professionnelle

La Commission recommande :

a) d'ouvrir 2UX Itudiantsdes pays m2Bb~ebins les centres de

formation touristique ou hOteliere existents ou a creer.

bj de soutenir aupres du Fonds splcial de l'GNU une requ~te

pour le financement d'une ecole sU?0~ieure maghr~bine de

tourisme et d'hOtellerie, dont Ie sec=ion tourisme serait

implBntee a Tanger et la section hOteliere a Alger.

Cooidination en matiers de publicite

La Commiscion recomm&nde :

aj la distribution par tous les organismes maghrebins a
l'etranger de tous documents publicitaires et d'inform~tions

a care.ctere touristique edites par l~c differents pays

du Maghreb.

b) l'ldition en commun des documents ~aBhrebins suivanto

un dip Ii ant general

- une carte touristique

un guide

- une affiche

Encouragements aux courants d'ichanges inter-maghrebins

La Commission recommande :

a) d'oeuvrer en vue d'assouplir les form8litls de police, de

douane et de change GUX postes frontieres.
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b) de constituee des confederations regroupsn.t l.es diverses
u

organisations et associations touristiquec at para-touris-

tiques •.

c) de faire entreprendre par tous 1es organes nationaux .
d'information'une campagne susceptible de ~avoriser les

echanges tcuristiques intermaghrebins.

d) d'instituer une al1ocat{on touristi~ue s?Aci~le dans le

cadre maghrebin.

Comite maghrebin du tourisme

La Commission recommande la creation d'un 2c~ite maghrebin

du tourisme charge de :

a) concevoir une politique touristique maghreJ~ne commune.

b) coordonner cette politique et veiller a Don execution •

. Des recommandations qu ' il serai t trop long de de.·-;;",iller ont ete

egalement faites par lei'Commissions des statistiques industrie11es,

des statistiques commerciales et de la comptabilite nationale.

I i :
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AluE ATTENDUE DE LA CEA

9. Cette masse de recommandations qui touchent teus les secteur~

de la vie economique, prouvent a l'evidence une reelle volonte

d'integration. Cette volonte se trouve malheureuse~ent contrecarree

par l'~bsence d'etud~ approfondies faites par des experts specia-
. . •." "j

lis6s et susceptibles de provoquer des decisions cencrAtes •

l"bhelon de la Conference des Ministres et dans 12 voie del'in-,

tegration economique. En un mot, les negociationc se trouvent, a
pa~ti~ d'un certain stade, bloquees par l'absence de ces etudes.

10. Le P'ro t o c o Le d' accord de Tanger avait decide, :

"De recommander • la Commission economiqu8 pou~ l'Afrique

d'e,ll~ager en liaison avec Ie, Coma t e pe r-nrane n t; concultatif et de

fouynir dans les meilleurs delais a ce dernier,les etudes suivan­

tes

a) etude detaillee et comparative des potentiels industriels

existants, sous l'angle en particulier dec capacites de

production, des volumes de production et ~o leurs emplois,

ainsi que des prix de revient, etc.

b) etude detailleeet comparative des besoins en produits

industriels des pays du r;jagh~eb.

c) etude comparative des producrions agricoles, en particulier

sous l'angle des quantites et de leurs ernplois, des loca­

lisations et des pAriodes de production. Cette etude devra

~tre completee par une etude des potenticlites 1e develop­

pement, specialement des cultures industvielles.

d) etude preliminaire de coordination en matiere de normali-

sation industrielle ' l •
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BXECUTION DU :?:::CG~M!lbE D' AlbE DE LA CEA - 1965

11. Pour l'execution de ce programme, nOUB avons miD en train

1 'etude indus'trielle :;~i p o r te sur 1e mar c b e r o t r-os pe ctLt' ~t act'uel
",.. , ' . -, .,:

de lGO produits. Cette etude, que nou s comptons ac he v e r au mo Ls
, '

de novembre, sera completee l'an prochain par celIe de plusieurs
. '. . i' I .

centaines d'autres produits et aussi par une perspective de 1a

demande de produi t s in'd'ustriels dans Le Maghreb pour les dix ann e e a. ,
A"venir. Par aa Lteu r s , outre une etude p r-o Lamd n ad r e en mati~re de

nor~alisation industrielle qui a ete dejA achevee, DOUS pourrions,

l'~n procbain, couvrir d'autres secteurs de l'industrie, .tels que

les textiles, produits chimiques, industrie~alimentDires,materi~ux

de construction, etc.

12. Dans Ie domaine de l'acriculture, trois grandee etudes sont

egalement en COurs ~esquelles doivent couvrir les probl~mes des

approvisionnements en produits agricoles dans Ie ~aBh~eb, des

cultures agricoles induotrielles et enfin du "market~ng" des grands

produits ~e l'agriculture maghrebine.,

13. '11 est peut-lltre utile' de, souligner que d ans un au t r e domaine,

celui de la nOrmalisation des ~tudes s~atistiques .t economiques,

base de 1a p1anification, des result:ats tres heureux ont ete acquis

par les quatre pays, grl!ce." une coordination tres etroite realisee

dans leurs travaux. La C3A a mis a 1a disposition dec pays, " temps

partiel, trois experts dont les etudes preparatoireD ont permis

aux exper'ts'des pays d'avancer plus vite •

. i L

i
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SUGGESTICNS 3T ::;3CCIVll"lANDATICN3 [-('UR L' ASSI;JTLNCE TECHNIQUE ;:)3

Li,CEA

14. 11 est essentiel de repenser 1e8' modal~tAs de notre assistance

tech~ique et de les adapter aux besOins du Com~tA permanent cansul­

tatif et de ses co~missions au sons-commis3ionc. En'un m:'~J il

s ' ~'gi t pour' nous de "coller" a 1a progression des travaux de c e a

institutions, d'e s u Lv r e leur r-y t h.no de rr av eaL. o t d' ai-de,r p er des

e t u de e non seulement eu p r-o g r e s des n ego c a a t Lo ne mad s au s s L et

sur~out a la prep~ration de dAcisions cOncre~es dans Ie domaine de

l'integration ac o norad qu e . Telle doit etre no c r-e politique, qui

correspond d'ailleurs a celle du Co~itp ~ermanent consultatif cui

souhaiterait voir des specialistes de la C3A suivr~ pas a pas leG

travaux des diff~rentes commissions at SQUs-coffi@issions et les

aider par leurs, rapports ou leurs Atudes A ]2 prlparation de pro­

p06it~ons de d~ci6ions A soumettre BUX Conf~renceE miniG~~:i~11Gcft

15~ Ce-rtes, l'envergure d'une ,assistance techniql!e. ainsi con~ue

dlpasse peu~-gtre les possibilit~s du Secrltariat de la
• >. I

CBA y mais 81, t o u s les mo ye n.s i.nternes at e z t e rn c s etaient mis en

action, il nous serait possible de, remplir n oc r-e mission dans Le

Maghreb a la sati5~a~~ioG d22 Maghrlb1ns. A -~~~ '._2. strBtlgie

dans ce domaine dcit etre P~~4 l 1nvenir, con9ue de Ia fa~on c~ivcnte:

a) mettre tout en o'euvre pour La c r-e a t Lc r; , dans Lc e mei,lle,urs

dAlais, du Centre d'ltude industrielles de Tripoli. ~l

semble' que tout~s le~ conditions soient actuellem~nt

rl!unies a cet effet puis que 18 rnissi~t1~u Fonds spAcial des

Nat~on6 Unies, comme 1e Directeur-g~n~rcl de-cet organa at

son C6mit~ consult&tif, sdnt favorabloG 6 1a cr~ation de

ce Centre ct ~ue. de plus, les quatrc· pays viennen~ de

donner leur accord sur les recommendations du Directeur-

gAnArEl et du Canseil consultBti~. Si ce centre pou:ait
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fonctionner d~s le debut de l'annee 1966. il pourrait parti­

per tr~s efficacement - en collaboration avec le Bureau sous­

regional - A l'ex6cution du programme maghrebin. Cn pourrait

concevoir, entre ~es deux organismes, unp division au travail

qui consisterait a canfier au Centre d'etudes induetr~elle~l

des ~tudee spllc~fiques.ou sec torielles, 1e Bure au de Tanger

a)'ant .1u charge d'lltupes economiques generales.

b) l'execution des accords bi1ateraux d'assistance technique

conclus par le 5ecr~taire executif avec de nombreux pays.

europeens ou autres, pourrait nous procurer le~ meyens neces­

saireS A l'intensificetion de notre collaboration aveC les

institutions maghrebines. C'est 111 un simple prob1~me de ne­

gociation que ie Siege pourrait mener avec une celerite

convenab1e.

•

•

16. T:!n

a tirer

troisieme lieu, i1 y aurait s~ns doute d~s enseignements

d'une lettre circulaire de l~. Victor Hoo

qui reppe11e entre autres, 1a rllso1ution aGcptee peer

1'BCOSCC A sa derni~re session pour recommander l'augmentation

substantielle du pourc.ntege des fonds en provenaneede programmes

d'assistance technique et du programme elargi, qui dci7cnt ~tre

consacres a des projets industriels. Sur Ie foi de cette rllsolution,

etprenant en consideraticn 1es projets d'integration Iccnomique

aetuellement en vcie de negociations dans certai~sso~o-regionsdu

Continent, i~ Geruit bon de sUdgerer qu'une proposition Goit sou­

mise a New-York en vue d'utiliser cette augmentationC'2ssistance

technique dans 1e domaine industriel, A l'affectation ~e consei1lers

industriels regionaux Bupr~s des differents Bureaux. oDuo-r6gionaux,

pour aider les Gouverne ..ents dans leur tache en vue d '::ne integra­

tion economique 11 l'6chelle de la sous-region.
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17. Sur 1e plan pracique et dans l'immediat il serait

souhaitable que, trois conseillers regionaux spicialistes des

problllmes industriels, commerciaux et financiers, e': des transports,

soient affectes en permanence au Bure~u de Tanger pour etudier les

problllmes actuellement en negociation entre les pays. Ces conseil­

lere, qui s'ajouteraient au conseiller regional industriel deja

present, auraient Jour t§che d'assister lee pays maBbrebins par

des etudes techni~ues destinIes a permettre l'avanoe~ent des tra­

vaux dea commissions specialisees. Faute de fournir une telle

assistance, il ne neus sera pus possible de suivre la marc he des

travaux, dont nous serons peu a peu exclus.
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